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CHAPITRE 1
Dispositions générales

Article 1 : Objet du règlement
L'objet du présent rè^ement est de déterminer les relations entre les usagers du Service Public
d'Assainissement Non Collectif {SPANC} du territoireduSyndicat Mixte d'Aménagement Hydraulique du
Croult et du Petit Rosneet ce dernier, en fixantou en rappelant les droits et obligationsde chacun en

ce qui concerne notamment les conditions d'accès aux ouvrages, leur conception. leur réalisation, leur

contrôle, leur fonctionnement, leur entretien, les conditions de paiement de la redevance d'assainisse
ment non collectifet enfin les dispositionsd'application de ce règlement.

Ce règlementest soumisaux dispositionsgénérales des textes nationaux réglementant l'assainissement
non collectif (annexe).

Article 2 : Objectifs généraux
L'adoption de la Loi LEMA (Loi sur l'Eau et les Milieux Aquatiques) du 30 Décembre 2006 modifie les

compétences dévolues aux collectivités locales en matière d'assainissement non collectif. L'eau fait

partie du patrimoine commun de la Nation. Sa protection, sa mise en valeur et te développement de la

ressource utilisable, dans le respect des équilibresnaturels, sont d'intérêt général.
Les dispositions légales et réglementaires ont pour objet une gestion équilibrée de la ressource en eau

et visent à assurer :

• la préservation des écosystèmes aquatiques,

• la protection contre toutes pollutions,

• la restauration de la qualité des eaux superficielles et souterraines,

• le développement et la protection des ressources en eau,

• la valorisation de l'eau comme ressource économique.

Article 3 ; Champ d'application territoriale
Leprésent règlement s'applique sur la totalité du périmètre du SIAH, pour le territoire des communes lui

ayant transféré la compétence assainissement non collectif.

Article 4 ; Responsabilités et obligations

4.1 : Lepropriétaire
• Tout propriétaired'immeuble, existant ou à construire, non raccordé au réseau public de collecte des

eaux usées, est tenu de l'équiper d'une installation d'assainissement non collectif destinée à collecter

et à traiter les eaux usées domestiques rejetées, à l'exclusion des eaux pluviales (article L1331-1 du

Code de la Santé Publique).

• Le propriétaireest responsable de la conception et de l'implantation de cette installation, qu'ils'agisse

d'une création ou d'une réhabilitation, ainsi que de la bonne exécution des travaux corres

pondants.
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CHAPITRE 1

Ilen est de même s'il modifie de manière durable et significative, par exemple à la suite d'une augmen>

tation du nombre de pièces principales ou d'un changement d'affectation de l'Immeuble, les quantités
d'eaux usées dorr^estiques collectées et traitées par l'installation existante.

Laconception, l'implantation,la réalisationet la modificationde toute installation doivent être conformes

aux prescriptionstechniques en vigueurapplicables aux systèmes d'assainissement non collectif(direc
tive du Conseil 89/106/CEE relatives à l'assainissement non collectif,arrêté du 7 septembre 2009 et du

7 mars 2012, NF Document Technique Unifié 64-1 et évolutions réglementaires éventuelles), et

destinées à assurer la compatibilité des ouvrages avec les exigences de la santé publique et de l'environ

nement.

Ces prescriptions concernent les conditions d'implantation, de conception et de réalisation de ces instal

lations, leur consistance et leurs caractéristiques techniques. Lerespect de ces prescriptions donne lieu

à plusieurs contrôles, obligatoires pour les propriétaires, qui sont assurés par le SPANC à l'occasion de la

conception des installations et de la réalisation des travaux.

• Lepropriétaire ne doit pas modifier l'agencement ou les caractéristiques des ouvrages ou l'aménage

ment du terrain d'implantation sans en avoir informé préalablement le SPANC.

• Le propriétaire a l'obligation de remettre à son locataire le rè^ement du SPANC afin que celui-ci

connaisse l'étendue de ses obligations.

4.2 : Lesusagers
& «Le maintien en bon état de fonctionnement des ouvrages
u L'occupant d'un immeuble équipé d'une installation d'assainissement non collectif est responsable du

g bon fonctionnement des ouvrages, afin de préserver la qualité des eaux souterraines etsuperficielles et
z la salubrité publique.

2 A cet effet, seules les eaux usées domestiques définies à l'article 4 sont admises dans les ouvrages

Ë d'assainissement non collectif.
^ Il est interdit d'y déverser tout corps solide ou non, pouvant présenter des risques pour la sécurité des
2 personnes ou la santé des personnes, polluer le milieu naturel (eaux souterraines et superficielles)ou
^ nuire àl'état ou au bon fonctionnement de l'installation (engendrer des nuisances olfactives).
û

^ Cette interdiction concerne notamment (liste non cxhoustive) ;
g - les eaux pluviales,

- les eaux de vidangedes piscinesà usage familial,
^ -les ordures ménagères même après broyage,
3 - les huiles usagées même alimentaires,
£ - les effluents d'origine agricole,
Q - les matièresde vidangeprovenantd'une autre installation d'assainissementnon collectifou d'une fosse
9 étanche,
o
Ui
ae
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Dispositions générales

- les hydrocarbures,

- les liquidescorrosifs,les acides, les médicaments,
- les peintures.

- les matières inflammables ou susceptibles de provoquer des explosions.

Le bonfonctionnement desouvrages impose également à l'usager :
- de maintenirles ouvrages en dehors de toute zone de circulation ou de stationnement de véhicule, des

zonesde cultureou de stockage de chargeslourdes, saufindications spécifiques,
- d'éloigner tout arbreet plantation desdispositifs d'assainissement de façon significative (cf. schéma en

annexe) lesracines de certains végétaux étant susceptibles de s'introduire danslestuyaux d'épandage,
les obstruer et les casser.

• de maintenir perméable à l'air et à l'eaulasurfacede cesdispositifs (notamment en s'abstenantde toute
construction ou revêtement étanche au-dessus des ouvrages), sauf indications spécifiques.

• de conserver en permanence uneaccessibilité totaleauxouvrages et auxregards.

• L'entretien des ouvrages
L'utilisateur d'un dispositif d'assainissement non collectif, occupant des lieux, est tenu d'entretenir ce
dispositif de manière à assurer ;

• le bon état des installations et des ouvrages, notammentdes dispositifs de ventilation et dans lecasoù
la filière le prévoirait, des dispositifsde dégraissage,

- le bon écoulement des effluents jusqu'au dispositifde traitement,
- l'accumulation normale des boues et des flottants à l'intérieur de la fosse et leur évacuation.

Lesouvrages et les regards doivent être accessibles pour assurer leur entretien et leur contrôle.

Les installations et ouvrages doiventêtre vérifiés et nettoyésaussi souventque nécessaire.
Saufcirconstancesparb'culières liéesaux caractéristiquesdes ouvragesou à l'inoccupation de l'immeuble
dûment justifiées par le constructeurou l'occupant, lesvidanges de boueset de matièresflottantesdes
fosses ou autres installations de prétraitements sont effectuées :

• au moinstous les 6 moisdans le cas d'une installation d'épuration biologique à boues activées.
- au moins tous les ans dans le cas d'une installation d'épuration biologique à cultures fixées (préfiltre

décolioïdeur).

Les boues ne doivent pas dépasser 50 % du volume utile de la fosse et 30 % du volume utile pour
les micro-stations, sur la base des prescriptions en vigueur (arrêtédu 7 septembre 2009 et évolutions
réglementaires éventuelles).

De même, il est conseillé de :

• laver au jet. au moins tous les 6 mois le préhltre, sans relarguer les matières dans le traitement et

changer les matériauxfiltrantsou le dispositifde filtrationen même temps que lavidangede la
• vidanger le bac à graisse (s'ilexiste) au moins tous les 6 mois.

Le non-respect des obligations de maintien en bon état de fonctionnement et d'entretien

des ouvrages expose, le cas échéant, l'occupant des lieux aux mesures administratives et

aux sanctions pénales mentionnées au chapitre 7.

le de la fosse.

F
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Quel que soit l'auteur des opérations d'entretien, il est responsable de réilmination des matières de

vidange, qui dcMt être effectuée conformément aux dispositions réglementaires.
L'entreprise agréée par la préfecture qui réalise une vidange de la fosse ou de tout autre dispositif de

prétraitement devra remettre au propriétaire un bordereau de suivi conforme à l'arrêté du 7 septembre

2009. L'usager dort tenir à la disposition du SPANC une copie de ce document

En résumé, les obligations des propriétaires et des usagers sont :

- équiper l'immeubled'une installation d'assainissement non collectif,

- assurer l'entreHen et faire procéderà lavidangepériodiquementpar une personne agréée pourgarantir
son bon fonctionnement,

• procéder aux travaux prescrits, le cas échéant, par le SPANC dans le rapport de visite délivré à l'issue du

contrôle, dans un délai de quatre ans,

• laisser accéder les agents du SPANC à la propriété.

- acquitter la redevance pour la réalisation du contrôle.

- annexer à la promesse de vente ou à défaut à l'acte authentique en cas de vente le document établi par

le SPANC à l'issue du contrôle.

Article 5 : Missions du SPANC

Dans le cadre de l'arrêté du 27 avril 2012 modifiant celui du 7 septembre 2009, fixant les modalités de

l'exécution de la mission de contrôle des installations d'assainissement non collectif, le SPANC prend

en charge les contrôles obligatoires des installations d'assainissement non collectif sur les communes

membres.

Afin d'assurer le bon fonctionnement et la pérennité des Installations, le SPANC fournit à l'usager

des Informations réglementaires et les conseils techniques nécessaires à la bonne réalisation et au bon

fonctionnement de son système d'assainissement non collectif.

Des contrôles occasionnels peuvent, en outre, être effectués en cas de nuisances constatées dans le

voisinage ou à la demande des notaires lors de vente de biens immobiliers.

Lespoints de contrôle a minimaainsi que les modalités d'évaluations des installations sont fixées par les

annexes i. Il et IIIde l'arrêté du 27 avril 2012.

Un contrôle périodique sera ensuite réalisé à une fréquence n'excédant pas dix ans.

Cette fréquence peut varier selon le type d'installation, ses conditions d'utilisation et les constatations

effectuées par le SPANClors du dernier contrôle.

Dans le cas des installations présentant un danger pour la santé des personnes ou des risquesavérés de

pollution de l'environnement, les contrôles peuvent être plusfréquents tant que le danger ou les risques

perdurent.
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Dans le cas des installations nécessitant un entretien plus régulier, notamment celles comportant des
éléments électromécaniques,le SPANC peut décider :
• soit de procéderà des contrôlesplus réguliers si un examen fréquent des installations est nécessaire

pour vérifierla réalisation de l'entretien,des vidangeset l'état des installations,

- soit de ne pas modifier la fréquence de contrôle avec examen des installations mais de demander au

propriétaire de lui communiquer régulièrement entre deux contrôles, les documents attestant de la

réalisationdes opérations d'entretien et des vidanges.

5.1 : Nûture du service d'assainissement non collectif
La Loi sur l'eaudu3 janvier 1992.complétéeparlaloi LEMAdu30 Décembre 2006,impose auxcommunes
ou à leur groupement la création d'un service public d'assainissement non collectif. Les communes

délimitent obligatoirement des zones d'assainissementcollectifet non collectif(CGCT, art.2224-10) et

prennent obligatoirement en charge le contrôle des installations {CGCT, art.2224-8) conformémentaux
deux arrêtés du 6 mai 1996.

Afin d'assurer le bon fonctionnement et la pérennité des installations, le SPANC fournit à l'usager, des
informationsréglementaireset les conseilstechniques nécessairesà la bonne réalisationet au bon fonc

tionnement de son système d'assainissement non collectif.

5.2 ; Nflture du contrôle des installations

Le SPANC procède au contrôle technique qui comprend {arrêté du 7 Septembre 2009 t prescriptions
techniques »modifié par modifié par les arrêtés du 7 fviars 2012 et du 27 Avril 2012) :

• la vérification de la conception, de l'Implantation et de la bonne exécution des systèmes nouveaux
ou réhabilités: cette vérification doit être effectuée tout au longdes travauxde réalisation (article 5 de

l'arrêté du 7 Septembre 2009),

- le contrôle diagnostic des systèmes existants (article 4 de l'arrêté du 7 Septembre 2009),

' la vérification périodique du bon état, du bon fonctionnement et du bon entretien des installations

d'assainissement.

Des contrôles techniques occasionnels peuvent en outre être effectués en cas de nuisances constatées

dans le voisinage (article 3 de l'arrêté du 7 Septembre2009).

5.3 ; Modflf/tés d'accès des agents du SPANC aux installations d'assainissement non
collectif et prise de rendez vous

Conformémentà la réglementationen vigueur(ârticleL1331-ll du Code de la Santé Publique), les agents
du SPANC ont accès aux propriétés privées pourassurer les opérations de contrôle.

L'usager est informé de cette visite par un avis de passage préalable notifié dans un délai raisonnable
(environ 8 jours conformément à l'article 7 de l'arrêté du 7 Septembre 2009). En cas d'impossibilité en

rapport avec la date proposée, le propriétaire ou l'occupant en informera le SPANC dans un délai raison-

nable avant la date prévue et prendra aussitôt rendez-vous pour une nouvelle date et heure.
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CHAPITRE 1

Dans le cadre du contrôle de bonne exécution des travaux d'assainissement non collectif, le délai d'Inter

vention du SPANC est de deux jours ouvrés après que le propriétaire l'ait informé de l'achèvement hors

remblaiement, des travaux.

Dans le cadre d'une demande du propriétaire, d'un rmtaire dans le cadre d'une vente, l'usager doit faire la

demande de rendez-vous au SPANC par courrier ou courriel. Ledélai pour une prise de rendez-vous est

de quinze jours à compter de la réception de la demande.

L'usager doit faciliter l'accès de ses installations aux agents du SPANC, notamment les regards (fosse,

répartition, etc), et être présent ou représenté lors de toute Intervention du service.

Au cas où l'usager s'opposerait à cet accès pour une opération de contrôle technique, les agents du

SPANC relèveront l'impossibilitématérielledans laquelle Ilsont été misd'effectuer leur contrôle et trans

mettront le dossier au Président du SIAH et au maire de la commune concernée. Ce dernier aura la

charge, au titre de ses pouvoirs de police, de constater l'infraction (voir arUde 23).

5.4 : Informations des usagers après contrôle des installations
Lesobservations réalisées au cours d'une visite de contrôle sont consignées sur un rapport de visite dont

une copie est adressée à l'occupant des lieux,ainsi qu'au propriétaire de l'immeuble.

Ledélai d'envoi du rapport dans le cadre d'un contrôle diagnostic de vente immobilièreou d'un contrôle

effectué à la demande de l'usager est d'un mois à compter de la date de visite.

L'avis rendu par le service à la suite du contrôle est porté sur le rapport de visite (ortfcJe 6 de l'arrêté du 7

Septembre2009 «prescriptions techniques»j,

Article 6 : Dispositions générales concernant les installations sanitaires
Intérieures

6.1 : Disposition générales
Lesprescriptions techniques pour l'évacuation intérieure des eaux sont définies suivant les dispositions

du Règlement Sanitaire Départemental en vigueur.

6.2 : Indépendance des réseaux intérieurs d'eau potable et d'eaux usées
Est Interdit : tout raccordement direct entre tes conduites d'eau potable et les canalisations d'eaux

usées, ainsique tous lesdispositifssusceptiblesde laisserles eaux usées pénétrer dans la conduite d'eau
potable, soit par aspirationdue à une dépression accidentelle, soit par refoulementdû à une surpression
créée dans la canalisation d'évacuation.

6.3 : Pose de siphons
Tous les appareils raccordés doiventêtre munis de siphonsempêchantla sortie des émanations prove
nant de la fosse et l'obstructiondes conduites par l'introduction de corps solides. Tous les siphons sont

conformes aux normes en vigueur.Leraccordement de plusieurs appareils à un même siphon est interdit

Aucun appareil sanitaire ne peut être raccordé sur laconduite reliant une cuvette de toilettes à la colonne

de chute.

10
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6.4 : Toilettes

Lestoilettes seront muniesd'une cuvette siphonnée qui doit pouvoirêtre rincée moyennant une chasse

d'eau ayant un débit suffisant pour entraîner les matières fécales.

6.5 : Colonnes de chutes d'eaux usées
Toutes les colonnes de chutes d'eaux usées, à l'intérieurdes bâtiments, doivent être posées verticale

ment et munies de tuyaux d'évent prolongés au-dessus des parties les plus élevées de la construction.

Les colonnes de chute doivent être totalement indépendantes des canalisations d'eaux pluviales. Ces

dispositifsdoiventêtre conformesau DTU (DocumentTechnique Unifié) en vigueurrelatifà laventilation

lorsque sont installés des dispositifs d'entrée d'air.

6.6 : Broyeurs d'évier
L'évacuation vers l'installation d'assainissementdes ordures ménagères même après broyage préalable

est interdite.

6.7 : Descentes de gouttières
Les descentes de gouttières qui sont, en règle générale, fixées à l'extérieur des bâtiments, doivent être

complètement indépendantes et ne doivent servir ni à l'évacuation des eaux usées, ni à la ventilation.

6.8 : Entretiens, réparations et renouvellement des installations intérieures
L'entretien, les réparations et le renouvellement des installations intérieures sont à la charge totale du

propriétaire de la construction ou du locataire selon le cas.

6.9 : Mise en conformité des installations intérieures
Le service d'assainissement a le droit de vérifier que les installations intérieures remplissent bien les

conditions requises. Dans le cas où des défauts seraient constatés par le service d'assainissement, le

propriétaire devra y remédier à ses frais.

11
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CHAPITRE 2

Prescriptions applicables à l'ensemble des systèmes
d'assainissement non collectif

Article 7 : Modalités d'établissement

Les prescriptionstechniques applicables aux systèmes d'assainissementnon collectifsont cellesdéfinies
dans l'arrêté du 7 Septembre 2009 (modifiépar les arrêtés du 7 Mars2012 et du 27 Avril 2012), complété

le cas échéant par la réglementationlocale(cf. l'article 11.1),et destinées à assurer leurcompatibilité avec

les exigences de la santé publique et de l'environnement De plus, toute réglementation en vigueur lors

de l'exécution des travaux doit être respectée.

Lepropriétaire d'un immeuble tenu d'être équipé d'une installation d'assainissement non collectifqui ne

respecte pas les obligations réglementaires applicables à ces installations, engage totalement sa respon

sabilité et est passible, le cas échéant, des mesures administratives et des sanctions pénales mentionnées

au chapitre 7.

Par ailleurs d'autres réglementations conditionnent l'application du présent règiement. Eiles sont en

particulier présentes dans :

- le Code Général des Collectivités Territoriales,

- le Q)de de l'Environnement,

- le Code de la Santé Publique.

- le Code Civil,

Article 8 : Conception et implantation des installations d'assainissement
non collectif

Lessystèmes d'assainissement non collectifdoivent être conçus, implantéset entretenus de manièreà

ne pas présenter de risques de contamination ou de pollution des eaux.

Leurscaractéristiques techniques et leur dimensionnement doivent être adaptés aux caractéristiques de

l'immeubleet du Heu où ilssont implantés (contraintes du terrain, du sol. de la pente et de l'emplacem^

de l'immeuble).

Asa mise en oeuvre un système d'assainissement non collectif doit permettre ie traitement commun des

eaux vannes et des eaux ménagères et doit comporter :

- les canalisationsde collecte des eaux vannes et des eaux ménagères,

- le dispositif de prétraitement (fosse toutes eaux, etc),

• les ouvragesde transfert : canalisations, poste de relevage(lecas échéant),
- les ventilations de l'instailation,

• le dispositifde traitement adapté au terrain assurant à la fois l'épuration et l'évacuation par le soi

(tranchées ou lit d'épandage, lit filtrant non drainéou tertre d'infiltration), soit l'épuration avant rejet
vers le milieuhydraulique superficiel (litfiltrant drainé à fluxvertical ou horizontal).

12
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Lorsqueles huiles et les graisses sont susceptibles de provoquer des dépôts préjudiciables à l'achemi»
nement des effluents ou au fonctionnement des dispositifsde traitement, un bac à graisse,destiné à la
rétention de ces matières,est interposé sur lecircuitdes eaux en provenancedes cuisineset le plusprès

possible de celles-ci (à moins de 2 mètres).

L'arrêté du 7 Septembre 2009 sur les prescriptions techniques impose une distance minimale de

35 mètres entre un puits ou un captage d'eau utilisée pour la consommation humaine et le dispositif

d'assainissement non collectif.

Il préconise que les filières de traitement se trouvent à :

- au moins 5 mètres d'une habitation,

- 3 mètres d'un arbre,

• 5 mètres de la limitede propriété.

Ces distances peuvent être augmentées en cas de terrain en pente.

Article 9 ; Objectifs de rejet
Le système d'assainissement non collectif a comme fonction la lutte contre toute pollution aftn de

préserver la santé publique, la qualité des eaux superficielles et souterraines.

Leseaux domestiques ne peuvent rejoindre le milieu naturel qu'après avoir subi un traitement permet

tant de satisfaire à la réglementation en vigueur et d'assurer :

- la permanence de l'infiltrationdes effluents par des dispositifs d'épuration et d'évacuation par le sol.

- la protection des nappes d'eaux souterraines.

Le rejet après traitement vers le milieu hydraulique superficiel ne peut être effectué qu'à titre excep

tionnel et sous réserve des dispositions énumérées dans l'article 11 et 12 de l'arrêté du 7 Septembre

2009 (modifié par les arrêtés du 7 Mars 2012 et du 27 Avril2012). Il ne sera envisagé qu'après l'accord

du responsable du lieu recevant les eaux usées traitées (Mairie, particulier, DDAF, etc).

Sont Interdits les rejets d'effluents même traités, dans un puisard, puits perdu, puits désaffecté, cavité

naturelle ou artificlelie profonde.

En cas d'impossibilité de rejet conformément aux dispositions des articles 11 et 12 de l'arrêté du

7 Septembre 2009 (modifié par les arrêtés du 7/03/2012 et du 27/04/2012), l'évacuation d'eaux usées

traitées par puits d'Infiltration dans une couche sous-jacente, de perméabilité comprise entre 10 et

500 mm/h peut être autorisée sous conditions techniques particulières.

Cette autorisation est donnée par le SIAH, au titre de sa compétence en assainissement non collectif,
en application du III de l'article L 2224-8 du Code Général des Collectivités Territoriales sur la base

d'une étude hydrogéologique.
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CHAPITRE 3
Contrôle de conception, d'implantation et de bonne

exécubon des installations neuves ou réhabilitées

Article 10 : Contrôle de conception et d'implantation des installations
d'assainissement non collectif par le 5PANC

10.1 : Responsabilités et oblisations du propriétaire
Les types de sols présents sur le territoire du 5IAH du Groult et du Petit Rosne. représentés par leurs

caractéristiques pédologiques (texture, structure, etc) et leurs perméabilités, sont très hétérogènes. Dans

ces conditions, une étude de sol (observation pédologique et appréciation de la perméabilité),si néces

saire géotechnique (risque de présence de gypse et de carrières abaixlonnées) et de définition de hlière

à l'échelle de la parcelle s'impose afin de permettre le choix de (a filièrede traitement la plus appropriée.

Il revient au propriétaire de faire réaliser, par un prestataire spécialisé, cette étude de faisabilité afin de

définir et de dimensionner la filière adaptée à la nature du sol et aux contraintes du terrain.

Cette étude assure le bon choix et le bon dimensionnement du dispositif et elle n'engage en aucun cas la

responsabilité de la collectivité en cas de dysfonctionnement

Elle devra être réalisée préalablement à tous travaux d'un dispositif d'épuration d'assainissement non

collectif (neuf ou réhabilitation).

L'étudecomportera au minimumles éléments préconisés dans l'annexe C de la norme NF DTU 64.1.

Cette étude devra systématiquement être jointe au dossier d'assainissement non collectif déposé au

SPANC (suivant article L 2224-8 du Code Cénéral des Collectivités Territoriales).

10.2: Contrôlede conception et d'implantation des ouvragesparle SPANC
LeSPANC informe le propriétaire ou futur propriétaire de la réglementation applicable à son installation,

et procède, le cas échéant, aux contrôles de conception et d'implantation de l'installation concernée.

Cecontrôleest réalisémêmesil'immeuble à équiperd'une installation d'assainissementne fait pas l'objet
d'un permisde construire.

l'' cas : contrôle de conception de l'installation dans le cadre d'une demande de permis de
construire

Le pétitionnaire retire en Mairie ou au SIAH un dossier comportant les renseignements et pièces à

présenter pour permettre le contrôle de conception et d'implantation de son installation, ainsi qu'une
information sur la réglementation en vigueur.

Ledossier à destination du SPANCdoit comporter :

• un formulaire de demande d'autorisation pour l'installation d'un dispositif d'assainissement non

collectif (annexe 1}à renseigner,

• la liste des pièces à présenter pour permettre le contrôle de conception de son installation et en

particulier ;

• un plan de situation de la parcelle,

14
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• une étude de définition de filière visée à l'article 10,

• un plan de masse du projet de l'installation sur base cadastrale précisant :
- la position de l'immeuble et le niveau de sortie des eaux usées,

- lapositiondu dispositifd'assainissement(pré traitement +traitement] à l'échelleet le rejet éventuel
vers exutoire le cas échant,

• la position des immeubles voisins.

- les aires de stationnement et de circulation de véhicules,

- la présence d'arbres de hautes tiges,

- l'emplacementdes points d'eau destinés à iaconsommationhumaineet l'arrosage,
- les cours d'eau, fossés, etc.

- le système d'évacuation des eaux de pluie,

• un plan ou schéma en coupe de la filière (profil en longet dimensions de chaque ouvrage),

• dans le cas d'un rejet superficiel, l'autorisation du propriétaire de l'exutoire envisagé et les servitudes

foncières nécessaires,

• l'attestation d'absence de point d'eau destiné à la consommation humaine à moins de 35 mètres,

• la lettre d'engagement d'entretien du demandeur.

• une notice technique sur laou les filièresd'assainissement non collectifadaptées au projet comprenant :

• une étude de soi avec localisation des sondages, coupe du sol, test de perméabilité.

• une étude des contraintes de la parcelle (superficie disponible, pente, etc.)

Dans le cas où l'installation concerne un immeuble autre qu'une maison d'habitation individuelle

(ensemble immobilier ou installation diverse rejetant des eaux usées domestiques), le pétitionnaire

doit réaliser une étude particulière destinée à justifier la conception, l'implantation, les dimensions, les

caractéristiques techniques, les conditions de réalisation et d'entretien des dispositifs retenus, ainsi que

le choix du mode et du lieu de rejet.

Lepétitionnaire retourne ce dossier complété directement au SIAH ou en fvlairie, accompagné de toutes

les pièces demandées, et de la demande de permis de construire. Ledossier Assainissement est alors

transmis au SPANC pour avis.

Après examen et visite sur place d'un représentant du service dans les conditions prévues à l'article 6.3,

le SPANC formuleson avisqui pourra être favorable, favorable avec réserves, ou défavorable. Dansces

deux derniers cas, l'avisest expressément motivé.

Cet avis est notifié directement au pétitionnaire, dans les conditions prévues à l'article 6.4, si l'avisest :

• favorable avec réserves : le projet ne peut être réalisé que si te propriétaire prend en compte ces

réserves dans la réalisation de son installation,

• défavorable ; le propriétaire ne peut réaliser les travaux projetés qu'après avoir présenté un nouveau

projet et obtenu un avis favorable du SPANC.

Parallèlement, la Mairie transmet le permis de construire au service instructeur dont elle

dépend. Le service instructeur prend ensuite contact avec le SPANCqui lui transmet son

15



• • • • • ••••••••«
•• •••• ••• ••• •••• •••••••• • ••

• ••• • •• •
• •• •••• •••

• • • • ••• •
• • •• • ••••
• • • • • • •
• •••• ••• •• ••••

J
CHAPITRE 3

avis sur la conformité du dossier Assainissement Non Collectif.

Lorsque le permis de construire est accordé, le SPANC reçoit l'arrêté de permis de construire
par le biais de la Mairie et transmet alors au pétitionnaire la Déclaration d'Intention de

Commencementdes Travaux (DT-DICT) conformémentà la réglementationque ce dernier devra Impé
rativement retourner avant le démarrage des travaux.

2^ cas : contrôle de conception de l'installation en l'absence de demande de permis de
construire

Lepropriétaired'un immeuble qui projette, en l'absencede demande de permisde construire,d'équiper

cet immeuble d'une installation d'assainissement non collectif ou de réhabiliter une installation existante,

doit informer le SPANC de son projet.

Ildevra remettre au SPANC un dossier comportant les pièces mentionnées ci-dessus.

Le pétitionnaire retire en Mairie ou au SIAH un dossier comportant les renseignements et pièces à

présenter pour permettre le contrôle de conception et d'implantation de son installation, ainsi qu'une

information sur la réglementation en vigueur.

Le pétitionnaire retourne ce dossier complété directement au SIAH, accompagné de toutes les pièces

demandées.

Après examen et visite sur place d'un représentant du service dans les conditions prévues à l'article 6.3,

le SPANCformule son avis qui pourra être favorable, favorable avec réserves, ou défavorable.

Dans ces deux demiers cas. l'avisest expressément motivé.

LeSPANC adresse son avis au pétitionnaire dans les conditions prévues à l'article 6.4, ainsi qu'en Mairie.

Si l'avis est :

- favorable : le propriétaire peut réaliser son projet.

- favorable avec réserves ; le projet ne peut être réalisé que si le propriétaire prend en compte ces
réserves dans la réalisation de son installation,

- défavorable : le propriétaire ne peut réaliser les travaux projetés qu'après avoirprésenté un nouveau
projet et obtenu un avis favorable du SPANC.

Dans les deux premiers cas. le SPANC transmet également au pétirionnaire la Déclaration d'Intention
de Commencementdes Travaux que ce dernierdevra impérativementretourner avant le démarragedes

travaux.

Article 11 : Contrôle de bonne exécution des installations

d'assainissement non collectif

11.1; Responsûbifités et obligationsdu propriétaire
Le propriétaire tenu d'équiper son immeuble d'une installation d'assainissement non collectif ou qui
modifie ou réhabiliteune installation existante, est responsablede la réalisation des travauxcorrespon

dants. Ceux-ci ne peuvent être exécutés que dans les conditions suivantes :
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Contrôle de conception, d'implantation et de bonne exécution
des installations neuves ou réhabilitées

• après avoir reçu un avis favorable du SPANC, en cas d'absence de demande de permis de construire, à

la suite du contrôle de conception et d'implantation visé à l'article 11 ou, en cas d'avis favorable avec

réserves, après modification du projet pour tenir compte de celles-ci,

• après avoir reçu l'arrêté de permis de construire, dans le cadre d'une demande de permis de construire.

Lepropriétaire doit informer le SPANC, dans un délai de 8 jours, du démarrage des travaux en transmet

tant la Déclarationde Commencementdes Travaux, afinque l'agent puisseeffectuer une premièrevisite
de terrain. Lecontrôle de bonne exécution aura lieu tout au long des travaux.

Le propriétaire ne peut faire remblayer tant que le contrôle de bonne exécution de l'ensemble des

ouvrages n'a pas été validé par le SPANC, sauf autorisation expresse du service.

Lepropriétaire est libre d'exécuter lui-même ses travaux ou de faire appel à une entreprise de son choix.

Les travaux doivent être conformes au projet validé par le SPANC et les matériaux utilisés doivent être

conformes aux prescriptions techniques définies par arrêté interministériel du 7 Septembre 2009.

complété par le Document Technique Unifié(DTU XP64.1, NF EN12566).

11.2 ; Contrôle de bonne exécution des ouvrages par le SPANC
Ce contrôle a pour objet de vérifier que la réalisation, la modification ou la réhabilitation des ouvrages

est conforme au projet du pétitionnaire validé par le SPANC.Il porte notamment sur le type de dispositif

installé, son implantation, ses dimensions, la mise en oeuvre des différents éléments de collecte, de

ventilation, de prétraitement, de traitement et, le cas échéant, d'évacuation des eaux traitées et la bonne

exécution des travaux.

LeSPANCeffectue ce contrôle par une visite sur place dans les condiHons prévues à l'article 6.3.

Al'issue de ce contrôle, le SPANC formule son avis dans un rapport de bonne exécution des travaux, avis

qui pourra être favorable, favorable avec réserves ou défavorable.

Dans ces deux derniers cas, l'avisest expressément motivé. L'avis du service est adressé au propriétaire

des ouvrages dans les conditions prévues à l'article 6.4. Si cet avis comporte des réserves ou s'il est
défavorable, le SPANC invite le propriétaire à réaliser les travaux nécessaires pour rendre les ouvrages

conformes à la réglementation applicable.

Toute installation remblayée avant le contrôle de sa bonne exécution par ie SPANC, fera l'objet d'un avis

défavorable. Dès lors,son propriétaireest passibledes mesures administratives et des sanctions pénales

mentionnées au chapitre 7.
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CHAPITRE 4
Contrôle de bon foncb'onnement

et de bon entretien des ouvrages

Article 12 : Diagnostic des installations équipant des immeubles
existants

12.1 : Responsabilités et obligationsdu propriétaire et de l'occupant de l'immeuble
Tout immeuble existant rejetant des eaux usées domestiques, situé en zone d'assainissement non

collectif et non raccordé au réseau public, doit avoir été équipé par son propriétaire d'une installation

d'assainissementnon collectif, maintenue en bon état de fonctionnement par l'occupantde l'immeuble.
Lepropriétaire doit tenir à la disposition du SPANC tout document nécessaire ou utile a la réalisation du

diagnostic initialde son installation (étude de définition de filière,déclaration d'installation d'assainisse*

ment non collectif, plan de masse et plan en coupe de la filière,documents d'entretien, etc).

12.2 ; Diagnosticdes installations existantes par le SPANC
Toutimmeuble visé à l'article13.1 donne lieuà un contrôle de diagnosticpar les agents du SPANC.

Le SPANC effectue ce contrôle par une visite sur place, dans les conditions prévues à l'article 6.3

du présent règlement, destinée à vérifier :

- l'existence d'une installation d'assainissement non collectif,

- rimpiantation,tes caractéristiqueset l'état de cette installation,

- le bon fonctionnement de celle-ci appréciédans les conditions prévuesà l'article14.2.
^ Al'issue de ce diagnostic, le SPANC émet un avis qui pourra être favorable, favorable avec réserves ou
0 défavorable. Dans les deux derniers cas, l'avis est expressément motivé. Il est adressé par le service à
2 l'occupantdes lieux et au propriétairede l'immeuble, dans les conditionsprévues à l'article6.4.
z

u Suivant les modalités fixées dans les annexes I, Ilet III de l'arrêté du 27 avril 2012, le SPANC établit dans
w le rapport de visite :
tH
z Lesinstallations existantes sont considérées non conformes dans les cas suivants :
S a) installations présentant desdangers pour lasanté despersonnes,
g b) installations présentantun risque avéréde pollution de l'environnement.
^ c) installations incomplètes ousignificativement sous-dimensionnées ouprésentant des
tÙg dysfonctionnements majeurs.
^ Miseen demeure et délaisde travauxde réhabilitation ;

g • pour les cas de non-conformité prévus aux aet bde l'alinéa précédent, le SPANC précise les travaux
^ nécessaires, à réaliser sous quatre ans. pour éliminer les dangers pour la santé des personnes et les
2 risques avérés depollution del'environnement,
u - pour les cas de non-conformitéprévus au c. le SPANC identifie les travaux nécessaires à la mise en

conformité des installations.
&
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Encas de vente immobilière, dans les cas de non-conformité prévus aux a, b et c, les travaux sont réalisés

au plus tard dans un délaid'un an après la signature de l'acte de vente.

Pour les installations présentant un défaut d'entretien ou une usure de l'un de leurs éléments constitutifs,

le SPANC délivre des recommandations afin d'améliorer leur fonctionnement.

Lerapport de visitecomporte la date de réalisationdu contrôle,et est adressé par le SPANC au proprié

taire de l'immeuble, et le cas échant, à l'occupantdes lieux.

Encas de vente, la durée de validitéde trois ans de ce rapport de visite,fixéeà l'articleL1331-11-1 du
Code de la Santé Publique, s'appliqueà compter de la date de réalisation du contrôle.

Sur la base des travaux mentionnés dans le document établi par le SPANC à l'issue de sa mission de

contrôle ou d'une étude de sol dans le cadre d'une réhabilitation importante (création d'un ouvrage de

traitement, infiltration des eaux traitées par exemple), le propriétairesoumet ses propositionsde travaux
au SPANC, qui procède, si les travaux engendrent une réhabilitation de l'installation,à un examen préa

lable de la conception.

LeSPANC effectue une contre-visite pour vérifier l'exécution des travaux dans les délais impartis, avant

remblayage.

Le délai de réalisation des travaux demandés au propriétaire de l'installation par le SPANC court à

compter de la date de notification du document établi par le SPANC qui liste les travaux. Le Maire peut

raccourcir ce délai selon le degré d'importance du risque, en application de l'article L 2212-2 du Code

Général des Collectivités Territoriales.

Article 13 : Contrôle de bon fonctionnement des ouvrages

13.3 : Responsflbi7/tés et obligationsde l'occupant de /'immeuble
L'occupant de l'immeuble équipé d'une installation d'assainissementnon collectifest responsabledu bon

fonctionnement des ouvrages dans les conditions prévues à l'article 5.2.

13.2 ; Contrôlede bon fonctionnement des ouvrages
Le contrôle périodique de bon fonctionnement des ouvrages d'assainissement non collectifconcerne

toutes les installations neuves, réhabilitées ou existantes.

Ce contrôle est exercé sur place par les agents du SPANC dans les conditions prévuesà l'article6.3.
Il a pour objet de vérifier que le fonctionnement des ouvrages est satisfaisant, qu'il n'entraîne pas de

pollutiondes eaux ou du milieu aquatique, ne porte pas atteinte à la santé publiqueet n'entraîne pas

d'inconvénientsde voisinage (odeurs notamment).

Ilporte au minimumsur les points suivants ;

• enquête auprès des usagers (implantation, description et dysfonctionnement du système d'assainis
sement non collectif),

• vérification des modifications intervenues depuis le précédent contrôle effectué par le SPANC,

- vérification du bon état des ouvrages, de leur ventilation et leur accessibilité,

- vérification du bon écoulement des effluents jusqu'au dispositif d'épuration,

• vérification le cas échéant de l'entretien des dispositifs de dégraissage,

- vérification de l'accumulation normale des boues à l'intérieur de la fosse.
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CHAPITRE 4

En outre :

• s'ily a rejet en rnitieu hydraulique superhciel(fossé,cours d'eau, mare, réseau pluvial, etc), une analyse
de la qualité du rejet peut être réalisée,

• en cas de nuisances de voisinage,des analyses inopinées peuvent être effectuées.

La fréquence des contrôles de bon fonctionnement des installations est déterminée par le SPANC en
tenant compte notammentde l'anciennetéet de ia nature des installations. Cescontrôles seront réalisés

au minimum tous les 4 ans.

Al'issuede ce diagnostic, le SPANC émet un avis qui pourra être favorable, favorableavec réserves ou

défavorable. Dans les deux derniers cas, l'avis est expressément motivé. Il est adressé par le service à

l'occupant des lieuxde l'immeuble et au propriétaire, dans les conditions prévues à l'article 6.4.

Sicet avis comporte des réserves ou s'il est défavorable, le SPANC invite le propriétaire, en fonction des

causes de dysfonctionnement :

- soit à réaliser les travaux ou aménagements nécessaires pour supprimer ces causes, en particuliersi
celles-ci entraînent une atteinte à l'environnement (pollution), à la salubrité publique ou toute autre

nuisance ;

• soit à réaliser les entretiens ou réaménagements qui relèvent de sa responsabilité.

Encas de refus des intéressés d'exécuter ces observations, ilss'exposent aux mesures administratives et/

ou sanctions pénales prévues par le présent règlement.

Article 14 : Contrôle de l'entretien des ouvrages

fc 14.1 : Responsabilités et oblisations de l'occupant de l'immeuble
^ L'occupant de l'immeuble est tenu d'entretenir ce dispositif dans les conditions al'article 5.2.
0 II peut réaliser lui-même les opérations d'entretien des ouvrages ou choisir librement l'entreprise ou
2 l'organisme qui les effectuera. Quel que soit l'auteur de ces opérations, ilest responsable de l'élimination

2 des matièresde vidanges, qui doit être effectuée conformémentaux dispositionsréglementaires, notam-

S ment celles du Règlement Sanitaire Départemental qui réglementent ouinterdisent ledéchargement de
u ces matières.

2 L'occupantde l'immeuble doit se faire remettre par l'entreprise qui effectuera les opérations d'entretien

§ undocument comportant touteslesindications mentionnées dansl'arrêté du7Septembre 2CK)9 (modifié
g par les arrêtés du 7 Mars 2012 et du 27 Avril 2012):
^ - sonnom ousaraison sociale, et sonadresse,
g - l'adresse de l'immeuble faisant l'objet de la prestation,
llj - le nom de l'occupantou du propriétaire,
^ -la date de la vidange,
^ - les caractéristiques, la nature et la quantité des matières éliminées,
2 - lelieu oùles matières devidange sont transportées envue deleur élimination (ce lieu doit ê^ précisé
S etêtre agréé, comme par exemple une station d'épuration).
9 L'occupant del'immeuble doit tenir à disposition du SPANC une copie decedocument (bordereau de
ë suivi des déchets).
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Contrôle de bon fonctionnement et de bon entretien des ouvrages

14.2 : Contrôle de l'entretiendes ouvrages par leSPANC
Lecontrôle périodique de l'entretien des ouvrages d'assainissement non collectifconcerne toutes les

installations neuves, réhabilitées ou existantes.

Il a pour objet de vérifier que les opérations d'entretien visées à l'article 15.1 sont régulièrement

effectuées pour garantir le bon fonctionnement de l'installation.

Selonles cas, le contrôle de l'entretien est effectué parle SPANC par visitesur placedans les conditions
prévuesà l'article 6.3,ou parsimple vérification de la réception d'une copiedu bonde vidange remis par
l'entreprise à l'occupant de l'immeuble. Ce contrôle peut être assuré à l'occasion d'un contrôle de bon

fonctionnement.

Ilporte au minimumsur les points suivants :

- vérification de la réalisation périodiquedes vidanges: à cet effet l'usagerprésentera le bon de vidange

remis par le vidangeur (bordereau de suivi des déchets).

- vérification de la destination des matières de vidange,

- vérification, le cas échéant, de l'entretien des dispositifs de dégraissage.

Al'issue d'un contrôle de l'entretien, le SPANC invite, le cas échéant, l'occupantdes lieux, à réaliserles
opérations d'entretien nécessaires. Si ce contrôle a donné lieu à une visite sur place, le rapport de visite

ainsi que cette demande du service luisont notifiés simultanément dans un même document.

21

---I



• •
• • • • • « • •

• •••• ••• ••• •••• •♦•••••• •

J

• ••• •
• « • • •

• • • • •
>••••• •• ••••

CHAPITRE 5
Suppression des installations d'assainissement

non collectif

Article 15 : Suppression

Lasuppression d'une installation d'assainissement non collectif n'est possiUe qu'en cas de raccordement

au réseau public de collectedes eaux usées ou de démolitionde l'immeuble.
Si un réseau public de collecte des eaux usées passe devant l'habitation, et conformément à l'arbcle

1331>1 du Code de la Santé Publique,le raccordement des immeubles raccordables au réseau d'assainis

sement est obligatoire dans le délai de 2 ans à compter de la mise en service de ce réseau.

Dans ces cas précis, conformément à l'article L1331-5 du Code de la Santé Publique, l'installation doit

être mise hors d'état de servir et de créer des nuisances. Les ouvrages qui la constituent doivent être

déconnectés du circuit des eaux usées, vidangés dans un site agréé, désinfectés et démolis ou comblés.

Ces opérations sont réaliséesaux soins et aux fraisdu propriétairede l'immeuble.

Lepropriétaire et, le cas échéant, l'occupant de l'immeuble,est tenu de se rapprocher du service assainis

sement du SIAH, compétent en matière d'assainissement collectif, pour s'informer des modalités de ce

raccordement et du règlement du service d'assainissement collectif.

Acompter de la date effective de mise en service du raccordement de l'immeuble au réseau publicde

collecte des eaux usées, le propriétaire et, le cas échéant, l'occupant de l'immeuble,ne relèvent plus de

la compétence du SPANC et du présent règlement

En cas de défaillance, le service d'assainissement pourra se substituer aux propriétaires, agissant alors

aux frais et risques de ces derniers, conformément à l'article L1331-6 du Code de ta Santé Publique.
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CHAPITRE 6
Dispositions financières

Article 16 : Redevance d'assainissement non collectif

En application de l'article R 2333-122 du Code Général des Collectivités Territoriales et de la Loi sur

l'Eau et les Milieux Aquatiques (LEMA) du 30 décembre 2006, les prestations de contrôleassuréespar
le servicepublic d'assainissement non collectif donnent lieu au paiementpar l'usager d'une redevance
d'assainissement non collectifdans les conditions prévues par ce chapitre.Cette redevance pour service
rendu à l'usagerest destinée à financeret à équilibrerles charges du service.

Laredevance relativeau contrôle de «conception et de bonne exécution »correspond à l'instructiondu

volet assainissement non collectif inclus au dossier de demande d'installation ou de réhabilitation d'un

diapositifd'assainissementautonome et à lavisitede vérification avant le remblaiementde ce dispositif.

Laredevance relativeau contrôle de « bon fonctionnement et d'entretien »correspond à lavisite pério

dique de contrôle de l'installation, portant sur lavérification :

• que l'installation ne présente pas de risque pour l'environnementet pour la santé publique,
• de la réalisation des vidanges et du bon écoulement des effluents sans nuisancepour le voisinage.

Lemontant des redevances varie selon la nature des opérations de contrôle.

L'usagerdoit ainsi s'acquitter d'une redevance pour :

- un contrôle sur dossier de la conception et de l'implantation du dispositif d'assainissement non collectif,

- un contrôle de bonne exécution des travaux,

• une contre visite,quand le service lajuge utile,
- un contrôle de diagnostic d'une installation existante et/ou dans le cadre d'une vente immobilière,

• un contrôle périodique de bon fonctionnement et de bon entretien d'une installation.

Leservice met en recouvrement la redevance prévue avant envoi au propriétaire de son avis et rapport

de contrôle.

Les montants sont fixés et révisés par délibération du Comité syndical annexé au présent règlement de

service.

Article 17 : Redevables

La part de la redevance d'assainissement non collectif qui porte sur le contrôle de la conception, de

l'implantation et la bonne exécution des ouvrages est facturée au propriétaireà la date de
dépôt de la demande.

Ilen est de même pour la redevance associée au contrôle de diagnostic d'une installation

existante.
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CHAPITRE 6

Lapart de la redevance qui porte sur la vérification du bon fonctionnement et d'entretien est facturée
à l'occupant de l'immeuble titulaire de l'abonnement à l'eau, ou à défaut, au propriétairedu fonds de
commerce(casoù l'immeuble n'est pas destiné à l'habitation), ou à défaut au propriétairede l'immeuUe.

Article 18 : Majoration de la redevance pour retard de paiement
Le défaut de paiementde la redevancedans le délai impartitel qu'ilh^re sur lafacture fait l'objetd'une
mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception.

Sicette redevance n'est pas payée dans les 15 jours suivantcette miseen demeure, elleest majoréede
25 %en application de l'articleR2224-19-9 du Code Généraldes Collectivités Territoriales.

24
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CHAPITRE 7
Dispositions d'application

Article 19 : Responsabilité de l'usager
L'usager est responsable de tout dommage causé par négligence, maladresse, malveillance de sa part ou
de celui d'un tiers.

Notamment, il devra signaler au plus tôt toute anomalie de fonctionnement des installations d'assainis

sement non collectif.

Article 20 : Pénalités financières

• Pénalités financières pour absence ou mauvais état de fonctionnement d'une Installation
d'assainissement non collectif

L'absence d'une installation d'assainissement non collectif réglementaire sur un immeuble qui doit être

équipé ou son mauvais état de fonctionnement, expose le propriétairede l'immeuble au paiementde la
pénalité financière prévue par l'article L1331-8 du Code de la Santé Publique.

• Pénalité financière pour refus de contrôle technique par l'usager
Conformémentà l'article6.3, après transmissiondu dossierau maireet en cas de refus réitéré de la part

de l'usager, celui-ci devra s'acquitter d'une pénalité s'élevant au double du montant de la redevance
annuelle.

Article 21 : Mesures de police administrative en cas de pollution de l'eau
ou atteinte à la salubrité publique

Pour prévenir ou faire cesser une pollution de l'eau ou atteinte à la salubrité publique due, soit à
l'absence, soit au mauvais fonctionnement d'une installation d'assainissement non collectif, le Maire

peut en application de son pouvoir de police générale, prendretoute mesure réglementaire ou indivi
duelle, en application de l'article L2212-2 du CodeGénéral des Collectivités Territoriales, ou de l'article
L.2212-4 en cas de dangergrave ou imminent, sans préjudice des mesures pouvant être prises par le
Préfet sur le fondement de l'article L.2215-1 du même code.

Article 22 : Poursuites et sanctions pénales

22.1 : Constat d'infractions pénales

Les infractions pénalesaux dispositions appiicables aux installations d'assainissement non collectif ou
celles concernant la pollution de l'eau sont constatées :

- soit parles agents et officiers de police judiciaire quiont une compétence générale, dans lesconditions
prévues par le Code de procédure pénale.

•soit,selonlanaturedesinfractions.parlesagentsdel'Etat,desétablissementspublicsdel'Etat

ou des collectivités territoriales, habilitéset assermentés dans les conditions prévues par le

A
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CHAPITRE 7

Code de ta Santé Publique, le Code de l'Environnement, le Code de la Construction et de l'Habitation

ou le Code de l'Urbanisme fVoir les références de ces textes en annexe).

Alasuite d'un constat d'infractionaux prescriptionsprisesen application de ces deux derniers codes, les
travaux peuvent être interrompus par voie judiciaire (par le juge d'instruction ou le tribunal compétent)

ou administratif (par le Maireou le préfet).

22.2 ; Sancffons pénales applicables en cas d'absence de réalisation, ou de réalisation,
modification ou réhabilitation d'une installation d'assainissement non collectif, en
violationdes prescriptionsprévues parle Codede la construction et de l'habitation ou le
Codede l'urbanisme ou en cas de pollutionde l'eau
L'absence de réalisation d'une installation d'assainissement non collectif lorsque celle-ci est exigée en

application de la législation en vigueur, sa réalisation, sa modification ou sa réhabilitation dansdes condi
tions non conformes aux prescriptions réglementaires prises en application du Code de la Construc

tion et de l'Habitation ou le Code de l'Urbanisme, exposent le propriétairede l'immeuble aux sanctions

pénales et aux mesures complémentaires prévues par ces codes, sans préjudice des sanctions pénales

applicables prévues par le Code de l'Environnement en cas de pollutionde l'eau (Voir les références de
ces textes en annexe).

22.3 : Sanctions pénofes applicables en cas d'absence de réalisation, ou de réalisation,
modification ou réhabilitation d'une installation d'assainissement non collectif, en
violation des prescriptions particulières prises en matière d'assainissement non collectif

^ par arrêté munfcipof ou préfectoral
^ Toute violation d'un arrêté municipal ou préfectoral fixant des dispositions particulières en matière d'as-
0 sainissement non collectif pour protéger la santé publique, en particulier en ce qui concerne l'interdiction
z de certaines filières non adaptées, expose le contrevenant à l'amende prévue par l'article3 du décret
? n®73-502 du 21 mai 1973.

o

s

Article 23 : Volesde recours des usagers
Les litiges individuels entre les usagers du service public d'assainissement non collectifet ce dernier

relèvent de la compétence des tribunauxjudiciaires.

Toutecontestation portant sur l'organisation du service(délibération instituant la redevanceou fixantses
^ tarifs, délibération approuvant le règlement duservice, règlement duservice, etc.) relève de tacompé-
CÛ

p tence exclusive du tribunal administratif.

y Préalablement à lasaisine des tribunaux, l'usager peut adresserun recoursgracieux à l'auteurde ladéci-
& sioncontestée. L'absence de réponseà ce recours dans un délaide 2 mois vautdécision de rejet.

Article 24 : Publicité du règlement
Le présent règlement approuvé sera affiché pendant 2 mds au siège du SIAH, ainsi qu'en Mairie de
chacune des communes.
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Dispositions d'application

Ce règlement sera tenu en permanence a la disposition du public au siège du SIAH, et transmis aux

usagers du service lors du premier contrôle.

Article 25 : Modification du règlement
Des modifications au présent règlementpeuvent être décidées selon lamême procédure que cellesuivie
pour son adoption.

Ces modifications, qui donneront lieuà lamême publicitéque le règlement initial, doiventêtre portées à
la connaissancedes usagers du service préalablementà leur miseen application.

Article 26 ; Date d'entrée en vigueur du règlement
Leprésent règlemententre en vigueurau 1er janvier2018.

Article 27 : Clauses d'exécution

Le Président du SIAH du Croult et du Petit Rosne. les h^aires des communes du territoire du SIAH, le

responsable du SPANC, les agents du SPANC et le receveur du SIAH du Croultet du Petit Rosne, sont

chargés chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent règlement.

Délibéré et voté par l'assemblée délibérante du Syndicat d'Aménagement Hydraulique du Croult et du

Petit Rosne, dans sa séance du 13 décembre 2017.
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Annexe technique (Textes destinés à l'usager)
• Arrêté du 7 Septembre 2009, modifié par l'arrêté du 7 mars 2012 fixant les prescriptionstechniques

applicables aux systèmes d'assainissement non collectif

• Arrêté du 21 Juillet2015, rappelant et précisantles dispositionsrelativesaux prescriptions techniques

et auxmodalités de contrôledes installations d'ANC recevantune chargebrute de pollution organique
supérieure à 1,2 kg/j de DB05 et inférieureà 12kg/j de DB05 (c'est-à-diresupérieurà 20 EH et infé
rieur à 200 EH).

Délibérationdu Comité Syndical du 13 décembre 2017 approuvant le règlement de

service et fixant les tarifs de la redevance d'assainissement non collectif.
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Annexes

Annexe concernant les textes nationaux applicables aux dispositifs d'assainissement

non collectif et aux redevances d'assainissement non collectif (Textes destinés à la

collectivité)

Textes codifiés

Codede la Santé Publique
• Article L1311-2 : Fondement légal des arrêtés préfectoraux ou municipaux pouvant être pris en

matière d'assainissement non collectif ;

• Arfcle L1312-1 : Constatation des infractions pénalesauxdispositions des arrêtés prisen application
de l'article L1311.2;

• ArticleL1312-2 : Délitd'obstacle au constat des infractionspénales par les agents du ministèrede la

santé ou des collectivités territoriales ;

• ArticleL1331-1 : Immeubles tenus d'être équipés d'une Installation d'assainissement non collectif;
• Article L1331-8 : Pénalité financière applicable aux propriétaires d'Immeubles non équipés d'une

installation d'assainissement non collectif, alorsque l'immeuble n'est pas raccordé au réseaupublic de
collecte, ou dont l'Installationn'est pas en bon état de fonctionnement ;

• ^cle L1331-11 ;Accèsdes agents duSPANC aux propriétésprivéespourdes opérationsde contrôles.

Code Généra/ des Collectivités Territoriales

• Article L2212-2 ; Pouvoir de police généraledu maire pourfaireprévenir ou fairecesserune pollub'on
de l'eau ou une atteinte à la salubrité publique ;

• ArticleL2212-4 ; Pouvoirde policegénérale du maireen cas d'urgence ;
• ArticleL2215-1 : Pouvoirde policegénérale du préfet ;

• Aticle L2224-8 ; Contrôle des installations d'assainissement non collectives ;

• ArticleL2224-11. R. 2224-7 à R. 2224-9 : Zonaged'assainissement :
• Article L 2224-11 à L 2224-12-2 et R. 2224-19 à R. 2224-19-1, R. 2224-19-5 à R. 2224-19-9,

R.2333-1, R.2333-122. R.2333-126, R.2333-128 à R.2333-132 : Institution, montant, recouvrement

et affectation de la redevance d'assainissement non collectif.

Code de la construction et de l'habitation

• ArticleL 271-4 à L 271-6 : Diagnostic technique annexé à l'acte de vente :

• ArticleR. 319-1 à R. 319-22 : Eco-prêtà taux zéro :
• Article L152-1 : Constats d'infraction pénale aux dispositions réglementaires applicables aux installa

tions d'assainissement autonome des bâtiments d'habitation ;

• Article L152-2 à L152-10 ; Sanctions pénales et mesures complémentaires applicables en cas

d'absence d'installation d'assainissement non collective :

• bâtiment d'habitation, lorsque celui-ci n'est pas raccordé au réseau public de collecte des . . ^
eaux usées, oudetravaux concernant cetteinstallation réalisés enviolation desprescrip- , ^
tions techniques prévues par l'arrêté interministériel du 6 mai 1996.
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Code de î'urbanlsme

• ArticleL160-4 et L480-1 : Constats d'infractionpénale auxdispositionsprisesen applicationdu code
de l'uttanisme, qui concerne les installations d'assainissement non collectif ;

• Article L160-1, L480-1 à L480-9 ; Sanctions pénales et mesures complémentairesapplicables en
cas d'absence d'installation d'assainissement non collectifen violation des règles d'urbanisme ou de

travaux concernant ces installations, réalisés en méconnaissance des règles de ce code ;

• Article R. 431-16 : Relatif aux attestations de conformité permis de construire ;

• Article R. 441-6 : Relatif aux permis de construire ;

Code Civil

• Article 1792-2 ; Ouvrages ;

• Article 1792-6 : Réception des travaux ;

• Article 1792-4-1 : Responsabilité civile des constructeurs ;

Code de l'environnement

• Article L432-2 : Sanctions pénales applicables en cas de pollution de l'eau portant atteinte à la faune

piscicole ;

• Article L437-1 : Constats d'infraction pénale aux dispositions de l'article L432-2 ;

• Article L216-6 ; Sanctions pénales applicables en cas de pollution de l'eau n'entraînant pas de

dommages prévus par les deux articles précédents.

Codegénéral des Impôts
g • Article 244 quater U: Eco-prêt à taux zér* ;
S
d

8 Textes non codifiés

• Décret n''73-502 du 21 mai 1973, article 3 : Amende applicable aux Infractions aux arrêtés préfecto

raux ou municipauxconcernant les installations d'assainissement non collectif ;

• Arrêté ministériel du 10 juillet1996 relatif aux factures de distribution de l'eau et de collecte et de

traitement des eaux usées ;

• Circulaire environnement n®97-49 du 22 mai 1997 relative à l'assainissement non collectif ;

• Norme XP P16-603 AFNOR (DTU 64.1, d'août 1998).

^ • Norme NF EN 12566

S
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Annexes

Définitions et vocabulaires

Servfce Public d'Assainissement Non Collectif (SPANC) : service public organisé par une collectivité
dotée de la compétence d'assainissement non collectifqui assure les missions de contrôlesdes installa

tions d'assainissement non collectif. Le SPANC a également pour rôle d'informerles usagers sur la régle
mentation en vigueur, sur les différentes filières d'assainissement non collectifréglementaires, ainsique

sur le fonctionnement et l'entretien des installations.Toutefois le SPANC ne réalise ni étude particulière

(étude de filière), ni étude de sot, il n'assure pas de mission de maîtrise d'œuvre et il ne peut pas être

chargé du choix de la filière (sauf dans le cadre d'une convention avec le propriétaire confiant au SPANC

l'organisation et ie suivides travaux de réalisation ou de réhabilitation d'une installationd'assainissement

non collectif). La mission d'information assurée par le SPANC consiste uniquement en des explications

sur l'application de la réglementation et sur les risques et dangers que peuvent présenter les installations

d'assainissement non collectif pour la santé publique et pour l'environnement, ainsi qu'en la fourniture de

renseignements simples et de documents aux usagers.

Assainissement non collectif : par assainissement non collectif (appelé encore assainissement autonome

ou assainissement individuel), on désigne tout système d'assainissement effectuant la collecte, le prétrai

tement, l'épuration,l'infiltration ou le rejet des eaux usées domestiques des immeubles non raccordésau

réseau public d'assainissement.

Emixusées domestiques ; les eaux usées domestiques comprennent les eaux ménagères (provenant des

cuisines, buanderies, salles de bains, lavabos, etc.) et les eaux vannes (provenant des toilettes).

Séparation des eaux : un dispositif d'assainissement non collectif doit traiter toutes les eaux usées

domestiques telles que définies ci-dessus et exclusivement celles-ci. Pour permettre le bon fonctionne

ment, les eaux pluvialesne doivent en aucun cas y être admises.

Usager du service public d'assainissement non collectif : l'usager du service public d'assainissement non

collectif est le bénéficiaire des prestations individualiséesde ce service. L'usagerde ce service est soit le

propriétaire de l'immeubleéquipé ou à équiper d'une installation d'assainissement non collectif,soit c^ui

qui occupe cet immeuble, à quelque titre que ce soit.

Installation présentant un danger pour la santé des personnes : installation présentant soit un défaut

de sécurité sanitaire, tel qu'une possibilité de contact direct avec des eaux usées, de transmission de

maladies par vecteurs (moustiques), des nuisances olfactives récurrentes, soit un défaut de structure ou

de fermeture des parties de l'installation pouvant présenter un danger pour la sécurité des personnes.
Installation incomplèteou significativement sous-dimenslonnéeou présentant des dysfonctionnements

majeurs, située dans une zone à enjeu sanitaire. Installation située a moins de 35 mètres en

amont hydraulique d'un puits privédéclaré et utilisé pour l'alimentation en eau potable d'un

bâtiment ne pouvant pas être raccordé au réseau public de distribution.
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Installation présentant un risqueavéré de pollutionde l'environnement : installationincomplèteou signi-
ficativementsous-dimensionnéeou présentant des dysfonctionnements majeurssituée dans une zone
à enjeu environnemental.

Installation Incomt^te :

- pour les installations avec traitement par le soi en place ou par un massifreconstitué, pour l'ensemble

des eaux rejetées par l'immeuble, une Installation pour laquelle II manque,soit un dispositifde prétrai
tement réaliséin situ ou préfabriqué,soit un dispositifde traitement utilisant te pouvoirépurateur du

sol en place ou d'un massif reconstitué ;

- pour tes installations agréées au titre de l'article 7 de l'arrêté du 7 septembre 2009 modifié fixant

les prescriptions techniques applicables aux installations d'assainissement non collectif recevant une
charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DB05, pour l'ensemble des eaux

rejetées par l'immeuble, une installation qui ne répond pas aux modalitésprévuespar l'agrémentdélivré

par les ministères en charge de l'environnement et de la santé ;

- pour les toilettes sèches, une installation pour laquelle il manque soit une cuve étanche pour rece

voir les fèces et les urines, soit une installation dimensionnée pour le traitement des eaux ménagères

respectant les prescriptions techniques de l'arrêté du 7 septembre 2009 modifié susvisé relatif aux

prescriptions techniques.

Immeuble : terme générique qui désigne indifféremment toute construction utilisée pour l'habita

tion, qu'elle soit temporaire (mobil home, caravanes...) ou permanente (maisons, immeuble collectif...),

y compris les bureaux et les locauxaffectés à d'autres usages que l'habitat (industriel, commercial et

artisanal) non soumis au régime des installations dassés pour la protection de l'environnement (ICPE),

produisant des eaux usées domestiques ou assimilées.

Logement individuel : logement destiné à l'habitat d'une seule famille (il peut s'agir d'un immeuble

individuelou d'un logement à l'intérieur d'un immeuble collectif).

M Fonctionnement par lntermftt«ice : fonctionnement d'une installation d'assainissement non collectifqui

S reçoit des effluents de manière discontinue, avec un ou plusieurs intervalle(s) d'au moins une semaine
sans arrivée d'effluents pour une durée totale d'au moinsquatre mois par an.Typiquement, le fonctionne-

^ ment par intermittence concerne les installations d'assainissement non collectif équipant les résidences
^ secondaires et les résidences alternées qui nesont occupées qu'une partie del'année, mais d'autres cas
g peuvent également entrer dans cette catégorie.

z

immeuble abandonné : immeuble d'habitation qui ne répond pas aux règles d'habitabilitéfixées par le

règlement sanitaire départemental, donc non entretenu, et qui est sans occupant à titre habituel.

Etude de filière : étude réalisée à l'échelle de la parcelle afin de justifier le choix de la filière d'assainis-

g sement non collectif àmettre en œuvre àpartir des caractéristiques pédologiques du terrain d'implan-
g tation, d'une évaluation de la production d'eaux usées de l'immeuble,et du contexte environnemental
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Etude de sol : analyse pédologiquequi permet d'apprécier le sol et son aptitude à épurer ou à infiltrer.

Cette étude permet de déterminer les caractéristiques texturales du sol, de détecter les traces hydromor-

phiques, de connaître le niveau et la nature du substratum rocheux, lorsque ce dernier se situe à moins

de 2 m de profondeur.

Rapport de \dslte : document établi par le SPANC à la suite d'une intervention de contrôle sur site

permettant d'examiner une installation d'assainissement non collectif et/ou son environnement.

Dans le cas des installations existantes, ilénumère les observations réalisées parle SPANC au cours de la

visite ainsi que les conclusions résultant de ces observations, notamment en ce qui concerne l'évaluation

des dangers pour la santé et des risques de pollution de l'environnement. Il peut également contenir
une liste de travaux obligatoires classés le cas échéant par ordre de priorité et des recommandations a

l'adresse du propriétaire sur l'accessibilité, l'entretien ou la nécessité de modifier certains ouvrages ou

parties d'ouvrages.

Dans le cas des installations neuves ou réhabilitées, il énumère les observations formulées par le SPANC

sur le choix de la filière, sur le respect des prescriptions techniques réglementaires, sur d'éventuelles
anomaliesde réalisation par rapport au projet approuvé par le SPANC et sur d'éventuelsdysfonctionne

ments susceptibles d'engendrer des risques environnementaux, des dangerssanitaires ou des nuisances
pour le voisinage.

Zonaged'assainissement : élaboré par la collectivité compétente en matière d'assainissement, lezonage

définit les zones qui relèvent de l'assainissement collectif, dans lesquellesles habitations sont ou seront
raccordées à terme au réseau public de collecte des eaux usées, et les zones qui relèvent de l'assainis

sement non collectif, où le propriétaire d'un immeuble a l'obligation de traiter les eaux usées de son

habitation.

Équivalent haUtant : unité de mesure permettant d'évaluer lacapacité d'un système d'épuration, basée
surlaquantité de pollution émise parpersonne et parjour. Selon l'article R2224-6duCode Général des
Collectivités Territoriales, l'équivalent habitantest «lacharge organique biodégradable ayantunedemande
biochimique d'oxygène en5jours (DBOJ de60grammes d'oxygène parjour ».

33
o

A



« • • • •

• • •

*

> •

• • • • •

• • • •

• •• •• • ••• • •

• ••• •

• •• ••«• ••
« • • • •

• • •«

• • •

• •• •

•* ••••


